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L’an deux mil neuf, le mardi quinze décembre à dix vingt heures trente, le Conseil 
Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est  réuni au  nombre prescrit par la loi, 
dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT, Maire.

Etaient présents : M. BABAUT Alain, M. DELABROYE Jean, M. CAUCHY Jean-Baptiste, Mme PELLIEUX Maryse, M. 
DELEU Bernard, Mme BRAUD Annick, M. GOSSELIN Jean-Marc, Mme GODBERT Louisette, M. LAVALLARD 
Christian, M. GREVIN Michel, M. DEBOUT Jean-Louis, Mme ROMAIN Nicole, M. CARDOSO Manuel, Mme MESSE 
Annick, Mme JULLIEN Martine, M. DERVILLE François, M. MENESTRIER Matthieu, M. GOURLAY Pierre, M. 
DEMAIE Jean-Claude, Mme VERDEZ Christine, Mme SCHWEIG Christine, Mme DEMAISON Isabelle, M. ANTOINE 
Gérald
Mme COFFIGNIEZ Isabelle avait donné pouvoir à M. DELEU Bernard
Mme GODEBERT Véronique avait donné pouvoir à M. DELABROYE Jean
Mme GAY Caroline avait donné pouvoir à M. DEBOUT Jean-Louis
Mme RUET Estelle avait donné pouvoir à M. CAUCHY Jean-Baptiste
M. GABREL Ludovic avait donné pouvoir à Mme DEMAISON Isabelle
Mme LE FUR Virginie était absente
Secrétaire de séance : M. GOURLAY Pierre

PROCÈS-VERBAL DE LA DERNIÈRE SÉANCE

 Le procès-verbal de la dernière séance est adopté à l’unanimité.

COMMUNICATIONS DE M. LE MAIRE

M. le Maire donne lecture d’un courrier du Conseil Régional suite à son intervention sur les 
problèmes de capacité des trains sur la ligne « Corbie – Amiens » durant la période de pointe 
du matin et du soir. Le président l’informe que du matériel neuf plus capacitaire va assurer 5 
allers-retours par jour entre Albert et Amiens à partir du 13 décembre 2009 et qu’il intervient 
auprès de la direction des transports afin que des trains plus capacitaires puissent être 
positionnés durant les créneaux horaires surchargés.

Lecture des décisions du maire prises depuis la dernière séance :
o Marchés Publics – Marché de travaux à procédure adaptée – Réfection de pavés en chaussée
o Marchés Publics – Marché de travaux à procédure adaptée – Rénovation école la Caroline – Lot n

° 2 – Electricité / Avenant n° 1
o Marchés Publics – Marché de travaux à procédure adaptée – Travaux de couverture et de 

zinguerie
o Marchés Publics – Marché de fournitures à procédure adaptée – Mobiliers scolaires
o Marchés Publics – Marché de services à procédure adaptée – Transport scolaire – Années 2010 à 

2011
o Marchés Publics – Marché de service à procédure adaptée – Etude préalable à la restauration de 

l’église de la Neuville
o Contrat de cession de droit de représentation du spectacle « Mains dans les poches  » de la 

Compagnie Ouragane les lundi et mardi 30 mars 2010 dans le cadre de la saison culturelle 
2009/2010 de la ville de Corbie

o Marchés Publics – Marché de travaux à procédure adaptée – Fourniture et pose de volets roulants 
au Centre Adalhard

o Marchés Publics – Marché de travaux à procédure adaptée – Plafonds salle des délibérations – 
Lot n° 3 Peinture – Attribution – Annule et remplace la décision 09/D/71 du 21/07/2009

o Virement de crédits – Décision modificative n° 1   

VILLE DE CORBIE – 1 rue Faidherbe BP 10237 – 80800 CORBIE
 03 22 96 43 00 -  03 22 96 43 13 – Mel : mairie@mairie-corbie.fr
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1-  FINANCES – TARIFICATION 2010

 Comme chaque année le Conseil Municipal est amené à délibérer sur les tarifs des différents 
services proposés par la municipalité.

 Pour 2010, il vous est proposé de délibérer sur les tableaux annexés à la présente 
délibération.

 Chacune dans leur domaine respectif, les commissions « Action éducative  », « Culture et 
Animation », « Urbanisme et développement commercial », « Cadre de Vie et Communication » et 
« Administration Générale et Citoyenneté »  ont émis un avis favorable sur ces propositions.

 Les recettes générées seront imputées sur les chapitres 70, 75 et les dépenses seront prévues 
sur les chapitres 011 et 012 du budget primitif  2010.

La commission des Finances a émis un avis favorable.

Adopté à la majorité par 23 voix POUR et 5 Abstentions (M. Demaie Jean-Claude, Mme 
Verdez Christine, Mme Schweig Christine, Mme Demaison Isabelle et M. Gabrel Ludovic).

TARIFICATION 2010
 Action éducative

Avis de la commission Action éducative du 25 Novembre 2009 :

QUOTIENT FAMILIAL de 0 à 250

Rappel 2009 2010
ACCUEIL LOISIRS JEUNES

Adhésion ALJ 7,07 € 10,00 €

Tarif  ½ journée ALJ 2,74 € 2,78 €

Tarif  journée ALJ 6,66 € 6,76 €

Tarif  journée camping ALJ 16,18 € 16,42 €
ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT

Tarif  ½ journée ALSH           ** gratuité avec Carte Loisirs** 1,23 € 1,40 €
** le prix indiqué soit 1,40 € peut-être amené à être modifié en fonction de la tarification de la CARTE LOISIRS 2010

Tarif  journée ALSH 6,66 € 6,76 €

Tarif  journée camping ALSH 16,18 € 16,42 €

QUOTIENT FAMILIAL de 251 à 500
ACCUEIL LOISIRS JEUNES

Adhésion ALJ 7,32 € 10,00 €

Tarif  ½ journée ALJ 2,99 € 3,03 €

Tarif  journée ALJ 6,90 € 7,00 €

Tarif  journée camping ALJ 16,28 € 16,52 €
ACCUEIL DE LOISIRS SANS HERBERGEMENT

Tarif  ½ journée ALSH 1,48 € 1,50 €

Tarif  journée ALSH 6,90 € 7,00 €
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Tarif  journée camping ALSH 16,28 € 16,52 €

QUOTIENT FAMILIAL de 501 à 750
ACCUEIL LOISIRS JEUNES

Adhésion ALJ 7,57 € 10,00 €

Tarif  ½ journée ALJ 3,24 € 3,29 €

Tarif  journée ALJ 7,15 € 7,26 €

Tarif  journée camping ALJ 16,38 € 16,63 €
ACCUEIL DE LOISIRS SANS HERBERGEMENT

Tarif  ½ journée ALSH 1,73 € 1,76 €

Tarif  journée ALSH 7,15 € 7,26 €

Tarif  journée camping ALSH 16,38 € 16,63 €

QUOTIENT FAMILIAL de 751 à 1 000
ACCUEIL LOISIRS JEUNES

Adhésion ALJ 7,82 € 10,00 €

Tarif  ½ journée ALJ 3,59 € 3,64 €

Tarif  journée ALJ 7,40 € 7,51 €

Tarif  journée camping ALJ 16,43 € 16,68 €
ACCUEIL DE LOISIRS SANS HERBERGEMENT

Tarif  ½ journée ALSH 1,98 € 2,01 €

Tarif  journée ALSH 7,40 € 7,51 €

Tarif  journée camping ALSH 16,43 € 16,68 €

QUOTIENT FAMILIAL de 1 001 à 1250
ACCUEIL LOISIRS JEUNES

Adhésion ALJ 8,07 € 10,00 €

Tarif  ½ journée ALJ 3,84 € 3,90 €

Tarif  journée ALJ 7,65 € 7,76 €

Tarif  journée camping ALJ 16,48 € 16,73 €
ACCUEIL DE LOISIRS SANS HERBERGEMENT

Tarif  ½ journée ALSH 2,23 € 2,26 €

Tarif  journée ALSH 7,65 € 7,76 €

Tarif  journée camping ALSH 16,48 € 16,73 €

QUOTIENT FAMILIAL de 1 251 et +
ACCUEIL LOISIRS JEUNES

Adhésion ALJ 8,32 € 10,00 €

Tarif  ½ journée ALJ 4,09 € 4,15 €

Tarif  journée ALJ 7,90 € 8,02 €

Tarif  journée camping ALJ 16,53 € 16,78 €
ACCUEIL DE LOISIRS SANS HERBERGEMENT

Tarif  ½ journée ALSH 2,48 € 2,52 €

Tarif  journée ALSH 7,90 € 8,02 €
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Tarif  journée camping ALSH 16,53 € 16,78 €

PERICENTRE

Forfait mensuel ou hebdomadaire*        (*période vacances scolaires) 5,45 € 5,55 €

PERISCOLAIRE

MATIN (tarif  à l’heure) 0,95 € 0,95 €

SOIR (tarif  à l’heure) 1,03 € 1,07 €

Légende :
Le tarif  journée inclus le repas du midi et le goûter
Le tarif  ½ journée ne comporte pas de repas ni de goûter
Le tarif  des communes extérieures est égal au tarif  corbéen x 2
La dégressivité s’applique au pourcentage soit : 

- moins 10 % pour le 2ème enfant
- moins 15 % pour le 3ème enfant et plus

Adhésion ALJ annuelle de Janvier à Décembre – Coût : 10 euros (soit : 0,83 €/mois)
(gratuité des activités les mercredis et samedis hors vacances scolaires)

Rappel 2009 2010
SALAIRE JOURNALIER DES ANIMATEURS

Diplôme BAFA 1ère année 39,00 € 39,50 €

Diplôme BAFA 2ème année 40,00 € 40,50 €

Diplôme BAFA 3ème année 41,00 € 41,50 €

Diplôme BAFA au-delà de 3 ans 1,00 € 1,00 €

Stagiaire BAFA 33,50 € 34,00 €

Non diplômé 29,00 € 30,00 €

BAFD stagiaire 48,50 € 49,00 €

BAFD titulaire 55,00 € 55,50 €

INDEMNITES SUPPLEMENTAIRES

Surveillant Baignade / AFPS 5,20 € 7,50 €

Nuitée camping 7,00 € 7,50 €

Indemnité péricentre 7,20 € 7,50 €

Rappel 2009 2010
CANTINE ELEMENTAIRE (par jour)

CORBIE 2,53 € 2,74 €

Communes extérieures 5,06 € 5,27 €

CLIS 1,10 € 1,50 €

Enfant allergique 0,90 € 0,90 €

CANTINE MATERNELLE (par jour)

CORBIE 2,53 € 2,58 €

Communes extérieures 5,06 € 5,11 €

Enfant allergique 0,90 € 0,90 €

ETUDES SURVEILLEES

CORBIE et extérieurs – tarification à l’heure 1,10 € 1,12 €
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INDEMNITE ENSEIGNANT ETUDES SURVEILLEES

Tarification à l’heure 17,12 € 17,12 €

INDEMNITE ENSEIGNANT CLASSES DE DECOUVERTE

2009 Montant octroyé pour 8 jours.
En 2010, le tarif  est remis à la journée au regard de la diversité des 
classes de découverte

159 € 20,00 €

TARIFICATION SEJOURS SCOLAIRES

Rappel 2009 :
Mode de calcul : Revenu brut global x taux d’effort

Tarif  minimum : 78,28 €
Tarif  maximum : 369,77 €
Dégressivité : 30 % de réduction pour le 2ème enfant
A.S.E. et extérieur : tarif  maximum appliqué

2010 :
Mode de calcul : Quotient familial

Quotient familial % du coût total 
par enfant

Classe de neige
652 €/enfant

Classe de mer
455 €/enfant

Séjour CE2
145,80 €/enfant

de 0 à 250 13 % 81,25 € 59,15 € 18,95 €

de 251 à 500 20 % 125,00 € 91,00 € 29,16 €

de 501 à 750 30 % 187,50 € 136,50 € 43,74 €

de 751 à 1 000 40 % 250,00 € 182,00 € 58,32 €

de 1 001 à 1250 50 % 312,50 € 227,50 € 72,90 €

de 1251 et plus 60 % 375,00 € 273,00 € 87,48 €

Infos

Dégressivité : 
30 % de réduction sur le 

tarif   du 2ème enfant
ASE et extérieur :

Tarif  maximum appliqué

du lundi 15 mars matin
au lundi 22 mars  2010

soit 8 jours/7 nuits

du samedi 27 mars au 
vendredi 2 avril 2010
Soit 7 jours/6 nuits

du lundi 31 mai au mardi 
1er juin 2010

soit 2 jours/1 nuit

 Culture et Animation :

Avis de la commission Culture et Animation du 9 Novembre 2009 :

TARIF  SPECTACLES (à compter du 1er septembre 2010)

Rappel 2009 2010

Plein tarif 11,50 € 12,00 €

Tarif  réduit 1
Groupes, lycéens, étudiants
Carte de fidélité

7,00 € 7,50 €

Tarif  réduit 2
Enfants de – de 16 ans, 
demandeurs d’emploi

4,00 € 4,50 €

Scolaires 3,00 € 3,00 €

Billet de fidélité
+ tarif  exceptionnel 15,00 € 15,00 €
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Boissons 1,50 €
2,30 €
2,80 €
4,50 €

1.50 €
2,30 €
2,80 €
4,50 €

Location de taps 55,00 € 75,00 €

Sandwich 2,20 € 2,20 €

Location lumières BT 55,00 € 55,00 €

 Urbanisme et Développement commercial :
Avis de la commission Urbanisme et Développement commercial du 3 Novembre 2009 :

CAMPING MUNICIPAL

Rappel 2009 2010

Forfait journalier 1 ou 2 
personnes + voiture + caravane 
avec électricité

14,00 € 14,50 €

Forfait journalier 1 ou 2 
personnes + voiture + caravane 
sans électricité

11,00 € 11,50 €

Temps mort (été + hiver) 5,00 € et 3,00 € 5,00 € et 3,00 €

Forfait (2 adultes + 1 voiture) 900,00 € 910,00 €

Adulte supplémentaire forfait 72,00 € 73,00 €

Adulte supplémentaire/jour 2,50 € 2,60 €

Enfant supplémentaire forfait 36,00 € 36,50 €

Enfant supplémentaire/jour 2,50 € 2,50 €

Voiture supplémentaire forfait 42,00 € 42,50 €

Douche pour non résident 2,00 € 2,00 €

MARCHE HEBDOMADAIRE / AMBULANT

Rappel 2009 2010

le mètre linéaire pour étal simple 1,00 € 1,00 €

minimum encaissement forfait 2,70 € 2,80 €

Vente en gros camion outillage 52,00 € 52,00 €

Vente à la criée
Démonstrateurs
Posticheurs

les 4 m linéaires 7,20 € 7,30 €

Vente à la criée
Démonstrateurs
Posticheurs

le ml supplémentaire 1,65 € 1,65 €

MARCHE DE PÂQUES

Rappel 2009 2010

le mètre linéaire Profondeur : 2.50 m
maximum 2,60 € 2,65 €
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Vente à la criée
Démonstrateurs
Posticheurs

les 2 m 13,50 € 13,70 €

Vente à la criée
Démonstrateurs
Posticheurs

le mètre
supplémentaire 2,60 € 2,60 €

Voiture exposée 4,50 € 4,60 €

FETE FORAINE Centre Ville
Gratuité à la Neuville et Etampes Rappel 2009 2010

Distributeur automatique 2,50 € 2,55 €

Radio-car le m² 0,60 € 0,60 €

Minimum perception 65,00 € 66,00 €

Confiserie – jouets le ml 3,10 € 3,15 €

Manège diamètre 8 mètres 25,75 € 26,00 €

le mètre supplémentaire 6,20 € 6,50 €

Petit jeu loterie le ml
Loterie simple-musique le ml
Loterie grand débit le ml
Frites gaufres le ml

3,00 € 3,10 €

EMPLACEMENT CIRQUES

Rappel 2009 2010

Petit cirque (200 places)
Caution

0,50 € / place 0,50 € / place

50,00 € 50,00 €

Grand cirque 0,60 € / place 0,60 € / place

Caution 80,00 € 80,00 €

Forfait cirque (branchement et 
consommation d'eau) 25,00 € 30,00 €

 Cadre de vie et communication 

Avis de la commission cadre de vie et communication du 3 Novembre 2009 :

JARDINS FAMILIAUX

Rappel 2009 2010

le m² 0,07 € 0,07 €

le cabanon 9,00 € 9,00 €

 Administration Générale et Citoyenneté

Avis de la commission Administration Générale et Citoyenneté du 17 Novembre 2009 :

VACATION FUNERAIRE

Rappel 2009 2010

25,00 € 25,00 €
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CONCESSIONS

Rappel 2009 2010

Résidant Corbie Résidant Extérieur Résidant Corbie Résidant Extérieur

2.50 x 1.25 / 50 ans 225,00 € 450,00 € 229,00 € 458,00 €

2.50 x 1.25 / 30 ans 135,00 € 270,00 € 138,00 € 276,00 €

2.50 x 1.25 / 15 ans 120,00 € 240,00 € 122,00 € 244,00 €

Caveau municipal / mois 32,50 € 32,50 € 33,00 € 33,00 €

ANCIENNES CONCESSIONS 
(frais d’exhumation + concession)

Rappel 2009 2010

2.50 x 1.25 / 50 ans 700,00 € 711,00 €

2.50 x 1.25 / 30 ans 620,00 € 630,00 €

2.50 x 1.25 / 15 ans 595,00 € 605,00 €

COLUMBARIUM

Rappel 2009 2010

Résidant Corbie Résidant Extérieur Résidant Corbie Résidant Extérieur

50 ans 455,00 € 910,00 € 462,00 € 924,00 €

LOCATIONS DE SALLES 

Rappel 2009 2010

Centre Adalhard
(hors chauffage et électricité)
. les 24 h 
. 2 jours consécutifs
. le vin d'honneur (tous inclus)

305,00 €
340,00 €
150,00 €

350,00 €
390,00 €
175,00 €

Salle Polyvalente la Neuville
(hors chauffage et électricité)
. 2 jours consécutifs
. au-delà
. vin d'honneur

255,00 €
335,00 €

150,00 €

260,00 €
340,00 €

155,00 €
Salle des Délibérations
Mairie annexe – Salle Enclos 
(hors chauffage et électricité)
. les 24 h 
. la journée supplémentaire
. vin d'honneur

57,00 €
28,00 €
90,00 €

60,00 €
30,00 €
92,00 €

Salle de l'Enclos (1 week-end)
Forfait pour les charges
Vin d’honneur /charges comprises
Forfait week-end avec vaisselle 
(70 couverts)

150,00 €
35,00 €
90,00 €

/

155,00 €
40,00 €
92 ,00 €
295,00 €

Salles n° 4 et 5 Hôtel de Ville
Location pour réunion
Charges

Corbie ou extérieur
45,00 €
15,00 €

45,00 €
17,00 €
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Bureau rez-de-chaussée porte 
n° 4 Hôtel de ville
Location pour réunion
Charges

Corbie ou extérieur

35 €
15 €

35,00 €
17,00 €

CHARGES - LOCATIONS DE SALLES 

Rappel 2009 2010

Chauffage (l) 0,45 € 0,48 €

Electricité (kw) 0,25 € 0,27 €

Gaz (m3) 2,75 € 2,80 €

Eau (m3) 1,65 € 1,70 €

Observations :
- Gratuité une fois par an (sauf  charges) aux agents communaux et intercommunaux.
- Gratuité aux associations locales pour les manifestations non lucratives (sauf  charges), au-delà 

d’une fois par an, application du ½ tarif.
- ½ tarif  aux associations locales + charges pour les manifestations lucratives.
- Coefficient de 1,25 pour les extérieurs.
- Convention préalable obligatoire pour tous.
- Versement à la réservation pour les particuliers de 70 € d'arrhes (pour 1 salle le week-end) et        

35 € d'arrhes (pour 1 salle à la journée – exemple : vin d'honneur) 
- Forfait nettoyage (Centre Adalhard, Salle Polyvalente de la Neuville, salle de l’Enclos) : 200 €
- Gratuité pour les partis politiques et les syndicats.
- Caution de 200 €

LOCATION DE MATERIEL 

Rappel 2009 2010

1 table + 2 tréteaux + 2 bancs 4,30 € 4,40 €

1 banc 1,90 € 1,95 €

1 chaise 0,80 € 0,80 €

1 table blanche 1,55 € 1,60 €

le nouveau podium monté 165,00 € 1,70 €

le podestre 4,60 € 4,70 €

la barrière de sécurité 1,35 € 1,40 €

LOCATION VAISSELLE

la douzaine de verres 1,35 1,40 €

le couvert complet 
(1 assiette plate, 1 assiette à dessert, 1 
fourchette, 1 couteau, 1 cuillère à café, 
1 verre et 1 tasse)

1,40 € 1,45 €

caution vaisselle 45,00 € 50,00 €

Coupelle ou flûte 0,20 € 0,20 €

Verre 0,20 € 0,20 €

Assiette plate 0,25 € 0,25 €

Assiette à dessert 0,25 € 0,25 €

Tasse à café 0,20 € 0,20 €

Petite cuillère 0,18 € 0,20 €

Fourchette ou couteau 0,18 € 0,20 €
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Plat 1,85 € 1,90 €

Bol 0,50 € 0,50 €

Casse vaisselle 1,65 € 1,70 €

Plat manquant ou autre 6,20 € 6,30 €

* Tarif  doublé si transport
* Coefficient de 1,25 pour les extérieurs

LOCATION DE VEHICULES

Type de 
véhicule

Rappel 2009 2010
Jour Week-end Km/supp Jour Week-end Km/supp

Renault 
express 67 € / 100 km 113 €/200 km 0,30 € 69 € / 100 km 115 € / 200 km 0,30 €

Citroën C15 67 € / 100 km 113 €/200 km 0,30 € 69 € / 100 km 115 € / 200 km 0,30 €

Berlingo 67 € / 100 km 113 €/200 km 0,30 € 69 € / 100 km 115 € / 200 km 0,30 €

Citroën C4 67 € / 100 km 113 €/200 km 0,30 € 69 € / 100 km 115 € / 200 km 0,30 €

Citroën 106 67 € / 100 km 113 €/200 km 0,30 € 69 € / 100 km 115 € / 200 km 0,30 €

Citroën AX 67 € / 100 km 113 €/200 km 0,30 € 69 € / 100 km 115 € / 200 km 0,30 €

Renault Trafic 67 € /100 km 113 €/200 km 0,30 € 69 € / 100 km 115 € / 200 km 0,30 €

Iveco 67 € /100 km 113 €/200 km 0,30 € 69 € / 100 km 115 € / 200 km 0,30 €

Master 88 € /100 km 133 €/200 km 0,30 € 90 € / 100 km 135 € / 200 km 0,30 €

Master benne 47 €/150 km 93 €/150 km 0,30 € 48 € / 100 km 95 € / 150 km 0,30 €

Nissan benne 47 € / 150 km 93 €/150 km 0,30 € 48 € / 100 km 95 € / 150 km 0,30 €

Benne suppl. 25 € 25 / 26 € 26 € /

Mercedes bus 205 € /100 km 410 €/200 km 0,92 € 210 € /100 km 420 € /200 km 0,93 €

Observations :
* Il est précisé que la ville ne loue pas de véhicules municipaux aux particuliers mais uniquement aux 
associations. Cette tarification est établie afin d’insérer au compte administratif la subvention en 
nature correspondante.
* Les véhicules seront pris et rendus avec le plein de carburant.
* Gratuité pour les associations corbéennes (inscription au compte administratif  de l’année pour la 
ville d’une subvention en nature attribuée aux associations utilisatrices de véhicules municipaux et 
dont le montant couvrira le coût intégral de la location du ou des véhicule(s) utilisé(s) dans l’année).
* Gratuité pour les agents communaux et intercommunaux.

2 – FINANCES – REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC PAR LES OUVRAGES DES 
RÉSEAUX PUBLICS DE DISTRIBUTION DE GAZ – REDEVANCE 2010

 Monsieur le Maire expose que le montant de la redevance pour occupation du domaine 
public de la commune pour les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz a été actualisé par 
le décret n° 2007-606 du 25 avril 2007 portant modification du régime des redevances pour les 
ouvrages de transport et de distribution de gaz, et modifiant le Code Général des Collectivités 
Territoriales.

 Le conseil municipal devra délibérer chaque année pour mettre en recouvrement cette 
redevance.



11

 Ainsi en ce qui concerne les réseaux de distribution, il vous est  proposé : 

1. de fixer le taux de la redevance pour occupation du domaine public au seuil de 100 % par 
rapport au plafond de 0,035 €/mètre de canalisation de distribution prévu au décret visé 
ci-dessus.
Cette redevance se décompose suivant la formule PR (0,035 € x L) +  100 €,  ou PR est le 
plafond de la redevance et L la longueur en mètres de canalisations.

2. Que ce montant soit revalorisé chaque année :

- Sur la base de la longueur actualisée du réseau de distribution de gaz implanté sur 
le domaine public communal.

- Par application de l’index ingénierie mesuré au cours des douze derniers mois 
précédant la publication de l’index connu au 1er janvier ou tout autre index qui 
viendrait à lui être substitué.

 La recette liée à cette opération sera imputée au chapitre 70 du budget communal.

 Il vous est proposé d’adopter les propositions ci-dessus énoncées concernant la redevance 
d’occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz.

La commission des Finances a émis un avis favorable.

Adopté à l’unanimité.

3 – CULTURE – SAISON CULTURELLE 2011 – DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DU CONSEIL 
RÉGIONAL AU TITRE DU FRAPP
 La municipalité, dans le cadre du « Projet politique et artistique de développement culturel 
inter territoire de la communauté de communes du Val de Somme en partenariat avec la 
communauté de communes du Bocage et de l’Hallue, 2010 – 2011 – 2012 » va mettre en place une 
politique spécifique en 2011 qui sera le prolongement des actions menées en 2010.

 Cette opération se réalisera dans le cadre du Fonds Régional d’Appui aux Pays de Picardie et 
se déroulera sur la période du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2011, avec une subvention égale à 
66 350,00 € correspondant à 21,35 % du montant total toutes taxes comprises de cette opération et 
selon le plan de financement suivant.

 Cette opération « saison culturelle 2011 » se déroulera sur la période allant du 1er janvier 2011 
au 31 décembre 2011.

 Le coût de se projet s’élève à 310 500,00 €.

Dépenses Recettes %

Projet politique et 
artistique de développement 
culturel de Corbie, de la 
com de com du Val de            310 500
Somme en partenariat avec 
la com de com du Bocage 
et de l’Hallue

DRAC (aide à la résidence)                         19 150 6,15

C. Général (aide projets culturels du territoire)      35 000 11,25

Billeterie                                                      22 000 7,10

Partenariat                                                     5 000 1,60

C. Régional (Tradition en fêtes)                        15 000 4,85

Com de com du Val de Somme                   74 000 23,85

Ville de Corbie                                             74 000 23,85

C. Régional (FRAPP)                                   66 350 21,35

Total T.T.C.                  310 500 € Total T.T.C.                                          310 500 € 100
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 Ainsi, il vous est demandé :
- d’approuver la réalisation de ce projet ainsi que son plan de financement
- de solliciter l’aide financière du Conseil Régional au titre du FRAPP
- de demander le démarrage anticipé de l’opération à partir de janvier 2010

 Les dépenses et les recettes liées à cette opération seront imputées aux chapitres 011, 012 et 
74 du budget 2011 – 2012.
 

La commission des Finances a émis un avis favorable moins une abstention.

Adopté à la majorité par 23 voix POUR et 5 Abstentions (M. Demaie Jean-Claude, Mme 
Verdez Christine, Mme Schweig Christine, Mme Demaison Isabelle et M. Gabrel Ludovic).

4 – URBANISME – ACQUISITION DE BIENS IMMOBILIERS RUE DU MOULIN SUR LA NEUVILLE

Il vous est proposé l’acquisition de trois parcelles, sises rue du moulin sur la Neuville, 
propriété de M. Contessoto Claude : R 291 de 74m², R 190 de 482 m² et la R 496 de 166m².

Cette opération permettra d’agrandir la réserve foncière municipale déjà présente dans cette 
partie du quartier de la Neuville.

Une proposition de 2 951 € (2 166€ pour les terrains et 785 € pour les frais de deux bornes) 
a été notifiée au propriétaire pour l’achat desdits biens immobiliers.

M. Contessoto Claude a accepté l’offre de la commune. Les frais d’acte seront également en 
sus.

Les dépenses relatives à cette opération seront imputées au chapitre 21 du budget 
communal. 

 Il vous est demandé d’autoriser Monsieur le Maire à :

- Confier à l’Office notarial de Corbie, la rédaction de l’acte de vente.
- Signer, de façon générale l’ensemble des documents contractuels relatifs à cette 

vente.

La commission des Finances a émis un avis favorable.

Adopté à l’unanimité.

5 – URBANISME – TABLEAU DE CLASSEMENT DES VOIES COMMUNALES

En vertu de l’article 141-3 du code de la voirie routière, le conseil municipal doit se 
prononcer sur le classement et le déclassement de la voirie communale.

Lors de la séance du 3 octobre 2007, l’assemblée a délibéré pour un tableau de classement 
unique des voies communales, daté du 20 septembre 2007, prenant en compte les places publiques.

Il vous est proposé d’adopter le tableau unique de classement de la voirie communale daté du 
30 novembre 2009, qui établit la longueur des voies classées dans le domaine public communal à 29 
518 mètres. Il est à noter l’ajout des rues de l’Ancre, du Clos de l’Abbaye et Eugène Bacquet.

Adopté à l’unanimité.

6 – RESSOURCES HUMAINES – REMBOURSEMENT DE FRAIS DE VISITE MÉDICALE
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 Thierry SACHY agent de maitrise, Ludovic GREZ adjoint technique territorial de 2ème classe 
et Thierry DAUTHUILLE adjoint technique territorial de 2ème classe affectés aux services 
techniques ont effectué une visite d’aptitude auprès d’un médecin agréé dans le cadre de la validité 
de leur permis poids lourds. Ils ont engagé respectivement la dépense de 24,40 €.

 Il vous est demandé d’autoriser Monsieur le Maire à  rembourser les intéressés à hauteur de 
la dépense engagée.

 
 La dépense sera imputée sur l’article 6475 du chapitre 012 du budget de la Ville.

 Adopté à l’unanimité.

7 – ADMINISTRATION GÉNÉRALE – APPROBATION DES STATUTS DU SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL DES ALENÇONS

 La commune de Corbie adhère au syndicat intercommunal des Alençons qui a pour objet 
d’acquérir ou de construire des équipements à caractère médico-sociaux et d’en assurer le bon état. 
Lors de sa séance du 3 avril 2008, notre assemblée a désigné Mme Annick BRAUD et Mme Virginie 
LE FUR comme membres du conseil municipal appelés à siéger au sein de ce syndicat.

 Lors de son assemblée générale extraordinaire du 13 novembre 2009, le syndicat a adopté à 
l’unanimité des membres présents ses statuts.

 Ainsi, il vous est demandé de bien vouloir approuver ces statuts.

 Adopté à l’unanimité.

QUESTIONS DES CONSEILLERS :

 Aucune question des conseillers n’a été déposée.

INFORMATIONS

 M. le Maire informe l’assemblée de l’avis défavorable prononcé par la commission nationale 
d’aménagement commercial pour le projet commercial « Happy Days Shopping » et qu’à ce jour, il 
n’a toujours pas reçu de courrier officiel et qu’il est toujours dans l’attente de l’obtention d’un 
rendez-vous avec M. Hervé Novelli – Secrétaire d’Etat chargé du commerce, de l’artisanat, des pme, 
du tourisme, des services de la consommation auprès de la Ministre de l’économie, de l’industrie et 
de l’emploi.

 Une manifestation des élus a eu lieu sur le site de Villers Bretonneux et les mairies du 
territoire de la communauté de communes seront symboliquement fermées ce mercredi 16 
décembre 2009.

Dates à retenir : 
- 15 janvier 2010 – 19 heures  : Présentation des vœux du maire à la population 

(Centre Adalhard)
- 21 janvier 2010 – 20 heures 30 : AG. Com de com (DOB)
- 22 janvier 2010 – 19 heures : Présentation des vœux au personnel municipal et 

intercommunal (Centre Adalhard)
- 28 janvier 2010 – 20 heures 30 : Conseil Municipal (DOB)
- 23 février 2010 – 20 heures 30 : Conseil Municipal (Budget)
- 18 mars 2010 – 20 heures 30 : A.G. Com de com (Budget)
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  Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 21 heures 30. 

         Le Maire,

         Alain BABAUT


